
 

 

 

 
 

 

 

 

Chère amie chasseresse, cher ami chasseur,  

 

 

Comme chaque année, vous pouvez valider votre permis : 
 

 Par Internet (recommandé) : Règlement sécurisé par carte bancaire. 

  

Muni(e) de votre volet de validation de l’année précédente (ou de votre permis de 

chasser) et de votre carte bancaire, connectez-vous au site : www.permisdechasser41.fr 
 

NB- L’option e-validation permet d’imprimer immédiatement son attestation de 

validation. 
 

 Par correspondance : Suivez les étapes indiquées au dos de cette lettre et retournez-

nous votre bon de commande signé, avec le règlement correspondant par chèque. 
 

Pour le retour, merci d’utiliser l’enveloppe pré remplie, sans oublier de l’affranchir. 
 

Merci de noter que vous devez désormais nous indiquer votre lieu de naissance. 

 

Avant de fermer votre enveloppe, assurez-vous que : 

- votre bon de commande est signé, 

- vos coordonnées (nom, prénoms, date et lieu de naissance obligatoires …) et 

références de permis sont exactes, 

- votre chèque est signé et correctement libellé à l’ordre de "Régie chasse 41", 

- le montant de votre chèque correspond à celui inscrit sur le bon de commande. 

 

Attention, tout dossier incomplet sera rejeté et renvoyé. 
 

Si vous pratiquez la Chasse de la Bécasse : vous devez déclarer vos prélèvements au choix, 

par carnet papier ou sur l’application smartphone CHASSADAPT - voir case à cocher en page 4 

(merci de noter que si aucune case n’est cochée, vous ne pourrez pas chasser l’espèce). 

 

Si vous validez par Internet et choisissez la E-validation et que vous avez coché « carnet 

papier », nous vous adresserons automatiquement celui-ci par courrier, sans que vous ayez 

d’autre démarche à accomplir. 

 

Notre service AlloPermis se tient à votre disposition pour toutes informations 

complémentaires : 
 

 02 54.50.07.13  ou       contactpermis41@wanadoo.fr 
 

Recevez, en Saint Hubert, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 
Le Président, 

 
 

 

Hubert-Louis VUITTON 

 
 

Attention : Votre permis n’est valable que si vous êtes assuré(e) ! 
Il est obligatoire que vous soyez assuré(e), mais il est inutile de nous renvoyer votre attestation 

d'assurance. 
 

Le bon de commande peut être téléchargé : www.chasseurducentrevaldeloire.fr/fdc41 
 

Fédération Départementale des Chasseurs de Loir-et-Cher -  fdc41@wanadoo.fr 

36 rue des Laudières - BP 30068 - 41353 VINEUIL cedex -  02.54.50.01.60 
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Pour commander par CORRESPONDANCE, merci de compléter 

recto/verso l’imprimé de demande de validation du permis de chasser 

2023/2024  
 

 

 V é r i f i e r  
 

▪ Vérifiez et complétez le cas échéant la zone "Références" (en haut à gauche du cadre A), et en 

particulier le département de délivrance :  N° et Nom  

▪ Complétez impérativement les informations demandées au-dessous de la zone "Références" : date et lieu 

de naissance OBLIGATOIRES, n° de téléphone domicile et portable, adresse électronique, 

▪ S’ils n’y n’apparaissent pas, merci d'indiquer dans le cadre B TOUS vos prénoms (dans leur ordre de l’état civil). 

▪ En cas de changement d’adresse, complétez le cadre B, 

▪ Les mineurs ou majeurs sous tutelle sont tenus de faire compléter le cadre C de l’imprimé par leur père, 

mère, tuteur ou par le juge des tutelles. 
 

 

 

 C h o i s i r  
 

▪ Cochez (cadre D) la ou les case(s) de la colonne « CHOIX » correspondant à la validation choisie, 

▪ Si la validation dont vous avez besoin n’est pas prévue sur notre imprimé, il suffit de contacter notre service 

AlloPermis pour y remédier : 02.54.50.07.13  

▪ 3 options d’assurance chasse et 2 extensions sont proposées par Monceau Générale Assurances* (voir 

détails sur l’imprimé d’adhésion au contrat collectif temporaire n° 9   521   042   C expirant le 30 juin 2024 

à 24 heures, et joint en annexe) : 

o Option 1 = Responsabilité Civile Accident + Défense Pénale et Recours suite à Accident 

o Option 2 = Option 1 + 1 Chien de chasse (précisez le nom du chien et son n° de tatouage ou de puce) 

o Option 3 = Option 1 + 2 Chiens de chasse (précisez le nom des chiens et leurs n° de tatouage ou de 

puce) 

-  Une extension Responsabilité Civile Venaison est proposée aux personnes ayant suivi la formation 

venaison et souscrivant une des 3 options ci-dessus, 

-  Une extension Individuelle « Capital décès et incapacité permanente » est proposée aux personnes 

souscrivant une des 3 options ci-dessus, 

▪ Cochez la case correspondant à l’option d’assurance que vous souhaitez souscrire, ainsi que celles des 

éventuelles extensions choisies et remplissez le bulletin d’adhésion Monceau Générale Assurances joint, 

▪ Reportez les montants dans la colonne de droite et calculez le total à régler. 
 

 

 

 C h a s s e  d e  l a  B é c a s s e  :  c o c h e r  O B L I G A T O I R E M E N T  1  C A S E  
 

▪ Dans le cadre E au verso de la demande (en haut à droite), si vous souhaitez chasser l’espèce au cours de 

la saison de chasse, il vous faut cocher l’option choisie pour déclarer vos prélèvements : carnet papier ou 

application smartphone CHASSAPDAT. 

▪ Si vous ne chassez pas l’espèce, il vous faut cocher l’option « Je ne demande pas de carnet ». 

ATTENTION - Si vous ne cochez pas de case, vous ne pourrez pas chasser l’espèce. Et tout choix d’un carnet 

papier est définitif, il n’est pas possible de basculer sur CHASSADAPT en cours de saison.  
 
 

 

 S i g n e r  
 

▪ Datez et signez impérativement la demande de validation dans le cadre E : l’absence de signature 

entraîne le rejet systématique du dossier. 
 

 

 

 R é g l e r  
 

Établissez un seul règlement global du montant de la validation + assurance éventuelle : 

▪ Par chèque bancaire ou postal à l’ordre de Régie Chasse 41. 
 

 

 

 E n v o y e r  
 

Adressez-nous dans l’enveloppe jointe (à affranchir au tarif en vigueur) les documents suivants : 

▪ Votre demande de validation du permis de chasser, complétée (recto-verso) et datée/signée (verso), 

▪ Votre chèque de règlement correspondant au "montant total", 

▪ Le cas échéant, votre bulletin d'adhésion à l’assurance dûment complété. 
 

 

*La Fédération Départementale des Chasseurs de Loir-et-Cher déclare agir en qualité de Mandataire d’intermédiaire 

d’assurance, et bénéficier d’avantages économiques en rapport avec la souscription des garanties 
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Demande de validation du permis de chasser 2023/2024 à compléter (Recto) 
A nous adresser avec le montant des redevances, cotisations et participations correspondantes (article L. 423-1 du code de l’environnement). 

Références du (1) : Permis de chasser original           
Duplicata            Certificat provisoire de capacité         
Document étranger équivalent 

Numéro : …………………… Délivré le : …………..….…… 

Par (1) :  préfecture de : ……………...……………..….. 

Département de délivrance N° : _ _ _  

Nom : ……….…………………………………………..………… 

ONCFS/OFB   Pays : ………………………….…....…..... 

En cas du duplicata précisez les références du permis original :  

Numéro :…………..…………… Délivré le : …...……..……… 
 

Civilité (1) : Monsieur    Madame     
 

Date de naissance OBLIGATOIRE : ……………….………… 
 

Lieu de naissance OBLIGATOIRE: ...………...………………. 

 

: …..……………………Portable :  …..……….…………….. 
 

Email : ……………………………………………….…………… 

Code de l’environnement - articles L.423-12 à L.423-21 et R.423-12 à R.423-24 

C 

A 

D 

R 

E 

 

A 

Numéro d’identifiant du chasseur 

 

 

Si des changements sont intervenus dans votre état civil ou votre adresse mentionnés ci-dessus, ou si c’est votre 

première demande de validation, ou encore si vous ne nous avez pas encore déclarer tous vos prénoms, veuillez 

compléter ci-après : 

Nom : ………………………………….……………..…    Indiquez TOUS vos prénoms, selon leur l’ordre à l’état civil : 

Prénom1 : …………………………………….…………….……..    Prénom 2 : ……………………..…………………….…………..…     

Prénom 3 : …………………………………….…………….……..   Prénom 4 : ……………………..…………………….…………..…     

Adresse : ……..…………….…………….………………………………………………………………………………..…...………....…… 

Code Postal : ……………………….…… Commune : ………….…………………………………………….……………….………… 

C 

A 

D 

R 

E 

 

B 

Autorisation de chasser accordée par : (pour mineur et majeur en tutelle)             Le : ____/____/____ 

Père/Mère/Tuteur (2) : ……………………………..………..…………..………..….…    Signature : 
 

Juge des tutelles (2) : ………………………………………..……………..………...…      

C 

A 

D 

R 

E 

 

C 

(1) Cochez la case correspondante 

(2) Rayez les mentions inutiles et précisez nom et prénom du signataire de la présente autorisation 

Demande de validation du permis de chasser - Campagne de chasse 2023/2024 

C 

A 

D 

R 

E 

 

D 

 NATURE DE LA VALIDATION TARIF* CHOIX MONTANT 

Cas 1 Départementale Loir-&-Cher Petit et Grand gibiers 145,87 €   

Cas 2 Départementale Loir-&-Cher Petit gibier uniquement 135,87 €   

Cas 3 Nationale valable pour l’ensemble des espèces chassables, sauf droit local sanglier (57-67-68) 216,98 €   

Autre cas 
Consulter "Allo permis 41" 

pour le tarif 

Validation         Du : _____/_____/_____ 
 

 

Temporaire       Au : _____/_____/_____ 

 
  

* frais de dossier inclus 

Option 1 RC accident + Défense Pénale et Recours suite à Accident 21,00 €   

Option 2 Option 1 + 1 Chien de chasse Indiquez sur le coupon d’adhésion à l’assurance le 

nom du/des chien(s) et son/leur n ° de tatouage 

ou de puce 

59,00 €   

Option 3 Option 1 + 2 Chiens de chasse 87,00 €   

EXTENSIONS OPTIONNELLES POUVANT ETRE SOUSCRITES UNIQUEMENT EN COMPLEMENT D’UNE DES OPTIONS 1 A 3  

Extension 1 RC Venaison pour les chasseurs ayant suivi la formation venaison  50,00 €   

Extension 2 Individuelle « Capital décès et incapacité permanente » 10,00 €   

MONTANT TOTAL A REGLER A L’ORDRE DE "REGIE CHASSE 41" :  

 

TSVP 3 

Merci d'indiquer ci-dessous TOUS vos prénoms dans l’ordre 

de l’état civil, si vous ne nous les avez pas encore déclarés 



 

Demande de validation du permis de chasser 2023/2024 à compléter (Verso) 

                    CHASSE DE LA BECASSE                        COCHER OBLIGATOIREMENT UNE CASE : 
 

 Je chasse la Bécasse 

Et je déclare mes prélèvements par 
ou 

  Carnet papier  

  Sur l’application smartphone CHASSADAPT * 

   NB- Si aucune case n’est cochée, vous ne pourrez pas chasser la bécasse 
 

 Je ne chasse pas la Bécasse     Je ne demande pas de carnet 

 
 

ATTENTION - Tout choix d’un carnet papier est définitif, il n’est pas possible de basculer sur 

CHASSADAPT en cours de saison. 
 

 

 C 

A 

D 

R 

E 

 

E   

*L’usage de l’application smartphone CHASSADAPT est obligatoire pour enregistrer les prélèvements des espèces 

soumises à gestion adaptative (la liste des espèces concernées est disponible dans l’application). 
 

 

DECLARATION DES CAUSES D’INCAPACITE 

OU D’INTERDICTION FAISANT OBSTACLE A 

LA VALIDATION DU PERMIS DE CHASSER 
 

 

La validation du permis de chasser n'est pas 

accordée : 

 
• Aux personnes mentionnées aux points 1° 

à 9 ° de l’article L 423-15 du Code de 

l’environnement.  

 

• Aux personnes atteintes de l’une des 

affections médicales ou infirmités 

mentionnées à l’article R423-25 du Code 

de l’environnement.  

 

 

 

 

 

 

 
 

Le signataire est informé que quiconque aura 

obtenu ou tenté d’obtenir indûment la 

validation d’un permis de chasser, sera puni 

des peines prévues par l’article 441-6 du code 

pénal (deux ans de prison et 30 000 euros 

d’amende).  

 
 

 

DOCUMENT DE VALIDATION DU PERMIS DE CHASSER 

DECLARATION SUR L’HONNEUR 
 

 
L'attestation ci-dessous doit être dûment complétée, datée et signée ; 

 

L'attestation d'assurance en responsabilité civile, couvrant les risques liés à la 

pratique de la chasse, doit être présentée avec le document de validation du 

permis de chasser et le permis de chasser lors de tout contrôle en action de 

chasse. 
 

Je soussigné(e) :  
 

• Certifie sur l’honneur qu’aucune des dispositions de la déclaration ci-

contre sur les causes d’incapacité ou d’interdiction faisant obstacle à la 

validation du permis de chasser ne m’est applicable,  
 

• Déclare sur l’honneur souscrire un contrat d’assurance français en 

responsabilité civile couvrant les risques liés à la pratique de la chasse,  
 

• Demande la validation de mon permis de chasser pour la campagne de 

chasse citée en référence en tête de la présente demande, dans les 

conditions indiquées au recto de ce document.  
 

• Je certifie sur l’honneur n’être titulaire que d’un seul Carnet de 

Prélèvement Bécasse ou d’un seul compte CHASSADAPT.  

 

Fait à : 
 

Le : 
 

Signature du demandeur 

 

 

" La loi informatique et libertés modifiée du 6 janvier 1978 s’applique à toutes les réponses et les données personnelles collectées sur 

ce document. Les informations recueillies sont nécessaires au traitement de votre dossier dans le cadre de notre mission et de notre 

obligation contractuelle.  
 

Les modalités de traitement et vos droits d’accès, de rectification, de portabilité et d’effacement sont précisés par notre politique de 

confidentialité accessible via le lien/l’adresse : http://www.chasseurducentrevaldeloire.fr/fdc41/base-documentaire.  
 

Le droit d’opposition ne s’applique pas au fichier FINIADA auquel la demande de validation du permis de chasser est soumise pour 

contrôle."  
 

Pour information - Détail du coût du permis annuel 2023/2024 en Loir-et-Cher : 
 

 Départemental National 
Petit et Grand 

Gibiers Petit Gibier 
Valable pour l’ensemble des espèces 

chassables (sauf droit local 57-67-68) 

Cotisation fédérale Loir-&-Cher 74,00 € 74,00 € 100,58 € 

Cotisation départementale Grand Gibier 10,00 €   

Part forfaitaire FNC   54,53 € 

Taxe et redevance cynégétiques  56,87 € 56,87 € 56,87 € 

Frais de dossier  5,00 € 5,00 € 5,00 € 

TOTAL 145,87 € 135,87 € 216,98 € 

NB- Vous pouvez effectuer une simulation de calcul sur notre site internet : www.permisdechasser41.fr 
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